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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

En tant que premier conseil, le Conseil des Etats s’est prononcé en faveur de la
Convention de double imposition avec la République Algérienne Démocratique et
Populaire. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.12.2006
ELIE BURGOS

Durant l’année sous revue, le Conseil des Etats a ratifié l’Accord bilatéral sur la
circulation des personnes avec l’Algérie. Cet accord règle la réadmission des
ressortissants des Parties contractantes et définit les procédures à suivre. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.12.2006
ELIE BURGOS

En tant que deuxième conseil, le Conseil national a examiné la Convention de double
imposition avec l’Algérie durant l’année sous revue. Une minorité Gysin (ps, BS) a
proposé de ne pas entrer en matière sur cet objet, en raison des violations répétées
des droits de l’homme dans ce pays. Le plénum a toutefois rejeté cette proposition par
86 voix contre 52. L’entrée en matière acquise, il a adopté à son tour cette convention
par 85 voix contre 49. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.2007
ELIE BURGOS

Suite à l’approbation de l’Accord bilatéral sur la circulation des personnes avec
l’Algérie par le Conseil des Etats fin 2006, le Conseil national s’est saisi de cet objet au
mois de juin. Deux propositions de minorité sont intervenues. Une minorité de gauche,
emmenée par le socialiste Jean-Claude Rennwald (JU), a proposé que l’examen de cet
accord soit différé jusqu’à ce que l’Etat de droit et les libertés fondamentales aient été
instaurés en Algérie. Une minorité Gysin (ps, BS) a proposé quant à elle de ne pas entrer
en matière sur cet objet. Le conseil a rejeté ces deux propositions par 111 voix contre
59, et 113 voix contre 57, respectivement. Au vote final, le Conseil national a finalement
approuvé le projet d’arrêté par 115 voix contre 57, les Verts et le PS s’y opposant
toutefois en bloc. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.06.2007
ELIE BURGOS

Der Ständerat hiess das DBA mit Singapur gut. 5BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2011
ANITA KÄPPELI

Le Conseil national s’est joint à la décision du Conseil des Etats et a adopté la CDI avec
Singapour. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.2012
EMILIA PASQUIER

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Le Conseil national s'est penché sur l'introduction de l'EAR relatifs aux comptes
financiers avec la République de Singapour, Hong Kong, Anguilla, les Bahamas, Bahreïn,
le Qatar, le Koweït, Nauru, les communes outre-mer des Pays-Bas et le Panama. Seul
l'UDC s'est opposée à l'introduction de l'échange automatique de renseignements avec
les pays sus-mentionnés. Néanmoins, les voix de l'UDC n'ont pas pesé lourd face au
reste de la chambre du peuple. L'introduction de l'EAR a donc été adoptée. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

1) FF, 2006, p. 7553 ss.; BO CE, 2006, p. 934 ss.
2) FF, 2006, p. 7389 ss.; BO CE, 2006, p. 1064 s.
3) BO CN, 2007, p. 111 ss.
4) BO CN, 2007, p. 929 ss. et 1163 ; BO CE, 2007, p. 661 ; FF, 2007, p. 4481 s.
5) AB SR, 2011, S. 1156 ff.; BBl, 2011, S. 8685 ff.
6) FF, 2012, p.3285s; BO CE, 2012, p. 272; BO CN, 2012, p. 195ss., 199s. , 556.
7) BO CE, 2018, p.1081; BO CN, 2018, p.2254; BO CN, 2018, pp.2177; Communiqué de presse CER-CE du 13.11.2018
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